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N° 25 

SAINT CENERI LE GEREI 
Communauté Urbaine d’Alençon 
 

 MAIRIE  :  Horaires d’ouverture :   Lundi : 09h00 - 12h30 et 14h - 17h30 

         Jeudi :  09h00 - 12h30 et 14h - 17h30    
  

 CONTACT :  Tel/Fax : 02.33.26.60.00 E.Mail : mairie.saintceneri@wanadoo.fr  

    Site :  www.saintceneri.org 
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Chères Giroises, chers Girois, chers Amis. 

 L’année 2023 s’ouvre, à nouveau, sur de grandes incertitudes.  

 Nous sommes encore aujourd’hui dans un contexte géopolitique compliqué : le 

« Covid », « la guerre en Ukraine », une inflation permanente avec une crise énergétique où 

nous n’avons vu qu’un morceau de l’iceberg, je le crains ! 

 Mais il faut toujours regarder devant nous et être constructifs, positifs pour notre en-

tourage, nos enfants et l’avenir … 

 Avec toute l’équipe municipale, nous travaillons avec nos moyens, sans extravagance, 

à l’élaboration de beaux projets, car chaque projet est un challenge pour notre petite com-

mune ! 

 Cette année, nous serons audités par les « Plus Beaux Villages de France » afin d’être 

de nouveau labellisés. Nous devons tout mettre en œuvre pour montrer le meilleur de « Saint

-Céneri-le-Gérei » et je sais que je peux compter sur vous pour la propreté et le fleurisse-

ment de notre village. 

 Et surtout, je remercie les Associations ! Vous êtes le cœur, la vie et la joie de nos ma-

nifestations, et vous menez des projets formidables avec une poignée de bénévoles. 

 A ce propos, je voudrais faire un appel à tous les habitants qui souhaiteraient donner 

un peu de leur temps, car c’est bien le don de chacun qui fait que notre travail est si mer-

veilleux ! 

 

 Ce bulletin municipal en est la preuve ! 
 
 Très bonne lecture.                                                                  

                           

                           Richard MARQUET, 
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  Le Maire : Richard MARQUET  
    3“La Monnerie”  61250 St Céneri le Gérei  06 82 41 55 16 richard.marquet@outlook.com      
   
  1er Adjoint : Arsène GUILMEAU        
    10 rue du Roc  61000 St Germain du Corbéis 06.14.16.16.29  francoise.guilmeau@orange.fr  
  
  2è Adjoint :  Philippe FORET        
    1“ La pelterie”   61250 St Céneri le Gérei  06.80.20.60.34 philippe.foret6@orange.fr 
  
  Les conseillers municipaux 
  
   Guillaume COSSA 
    1 Vallée de Coupier   61250 St Céneri le Gérei  06.82.48.39.05 guillaume.cossa@wanadoo.fr 
   
   Monique DOUARD          
    10 “La Leursonnière”  61250 St Céneri le Gérei 06.82.35.14.99 moniquedouard3@gmail.com 
  
   Isabelle  FIEMS         
    6 “Les Mézazelières”  61250 St Céneri le Gérei 06.15.08.73.88 fiemsisabelle67@gmail.com 
     
   Bertrand FORET           
     1 chemin de la Barre  61250 St Céneri le Gérei 07.87.29.33.48 bertrand.foret24@orange.fr 
   
   Frédérique FRIOT           
     17 Route de St Pierre  61250 St Céneri le Gérei 06.85.31.85.22 frederique.friot61@orange.fr 
   
   Virginie Le BOSSE      
    5 “ La Monnerie ”  61250 St Céneri le Gérei 06 07 79 39 82 vlebosse@laposte.net 
 
   Yvette LEGANGNEUX              
    6 “Le Coupier”   61250 St Céneri le Gérei 06.33.49.62.41 gydasal.legangneux@orange.fr 
 
   Juliette PAPIERNIK        
    5 Route d’Alençon   61250 St Céneri le Gérei 06.62.17.01.51  juliette.papiernik@orange.fr 
 
 
   

   Secrétaire de Mairie :  Mikaele HAMON   
  
   Employé municipal : Denis MANSON 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
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⚫ FINANCES : 

Monsieur MARQUET Richard, Président 

Monsieur FORET Philippe, Vice-Président 

Monsieur COSSA Guillaume 

Madame DOUARD Monique 

Madame FIEMS Isabelle 

Monsieur FORET Bertrand 

Madame FRIOT Frédérique 

Monsieur GUILMEAU Arsène 

Madame LE BOSSE Virginie 

Madame LEGANGNEUX Yvette 

Madame PAPIERNIK Juliette 

  

⚫ VOIRIE - ENTRETIEN MATERIEL :  

Monsieur MARQUET Richard 

Monsieur GUILMEAU Arsène 

Monsieur FORET Philippe 

⚫ ENVIRONNEMENT- PATRIMOINE : 

Monsieur MARQUET Richard 

Monsieur COSSA Guillaume 

Madame FIEMS Isabelle 

Madame LE BOSSE Virginie 

 

⚫ COMMUNICATIONS INTERIEURES et EXTERIEURES : 

Monsieur MARQUET Richard 

Madame FRIOT Frédérique 

Madame LEGANGNEUX Yvette 

Madame PAPIERNIK Juliette 

 

⚫ ESPACES VERTS – FLEURISSEMENT : 

Monsieur MARQUET Richard 

Madame LE BOSSE Virginie, responsable 

Madame DOUARD Monique 

Monsieur FORET Philippe 

COMMISSIONS COMMUNALES 

 

⚫   DELEGUES POUR LE REVISION ET SIGNATURE DES LISTES ELECTORALES 
 Dé lé gué  dé l’administration :   Madamé FRIOT Fré dé riqué 
     Délégué du tribunal de grande instance :  Madame DOUARD Monique 

 

⚫ CHAMBRE D’AGRICULTURE :   

   ⚫ TE 61 : 

Délégués titulaires :  Monsieur GUILMEAU Arsène 

    Monsieur MARQUET Richard 

Délégués suppléants : Monsieur FORET Philippe 

    Madame FRIOT Frédérique 

 

⚫ SYNDICAT RIVIERE SARTHE : 
Délégués titulaires :  Madame FRIOT Frédérique 

    Monsieur FORET Philippe 

Délégués suppléants : Monsieur GUILMEAU Arsène 

    Madame LEGANGNEUX Yvette 

DELEGUES DES COMITES SYNDICAUX et ASSOCIATIONS 

⚫ LES PLUS BEAUX VILLAGES DE FRANCE : 
Monsiéur MARQUET Richard 
Monsiéur FORET Bértrand 
Monsiéur TATHAM Kénnéth 
 

⚫ OFFICE DE TOURISME DES ALPES MANCELLES 

Monsieur MARQUET Richard 

Madame LEGANGNEUX Yvette 

 

⚫ PETITES CITES DE CARACTERE 

 

⚫ TRIBUNAL ET CHAMBRE DES METIERS : 

 Monsieur GUILMEAU Arsène 

 

⚫ CONSEIL DES PRUD’HOMMES :   

 Monsieur FORET Philippe 

COMMISSION COMMUNAUTAIRES 

N°1 - Finances, personnel et développement économique : FORET Philippe  -  MARQUET Richard 

N°2 - Aménagement du territoire : MARQUET Richard 

N°3 - Transports et déchets : FRIOT Frédérique  -  DOUARD Monique 

N°4 - Culture, tourisme et sports : FORET Bertrand  -  LEGANGNEUX Yvette 

N°5 - Solidarité et proximité : LE BOSSE Virginie 

N°6 - Cadre de vie : MARQUET Richard  -  GUILMEAU Arsène 
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CHARTE DU BIEN VIVRE A 

SAINT-CENERI-LE-GEREI 

 

 Vous avez la chance d’habiter ou de visiter notre magnifique commune Giroise de Saint-Céneri-le-Gérei. 

 La Charte que votre Conseil Municipal vous propose de découvrir, mais surtout d’appliquer, témoigne de sa volonté de faire 

cohabiter habitants et touristes en totale harmonie. 

 Cette Charte s’adresse à tous les habitants de Saint-Céneri-le-Gérei, qu’ils soient anciens ou nouveaux. Elle vise également les 

touristes et les futurs habitants. Elle sera diffusée largement dans la commune. Elle invite chacun d’entre nous à s’engager morale-

ment pour que la vie dans notre commune soit et reste des plus conviviales. 

 Je vous en souhaite bonne lecture et espère la voir respecter au mieux. 

 Préambule. 

 La vie associative, la quiétude dominicale de ceux qui ont choisi de vivre à la campagne, le travail des agriculteurs rythmé par 

les saisons, et le développement économique local, sont autant de composantes parfois complémentaires, parfois contradictoires, qui 

font notre quotidien. 

 La beauté de nos paysages et la qualité du bâti de notre village sont, avec notre patrimoine culturel et touristique, des atouts 

majeurs de la qualité de vie qui caractérise Saint-Céneri-le-Gérei. Mais nous devons en prendre soin ! 

 Aussi, nous avons pris l’initiative de rédiger cette Charte de convivialité avec, pour ambition, de proposer des pistes de « bonne 

conduite rurale » pour mieux se connaître et continuer à vivre en bonne harmonie. 

 Convivialité. 

 Cette Charte est un outil pédagogique permettant de comprendre comment vivre « sa » ruralité sans empêcher le voisin de vivre 

librement la sienne. 

 Elle invite les citoyens à mieux se connaître, mieux se respecter, pour mieux vivre ensemble. Elle n’est donc, en aucun cas, un 

instrument pour dénoncer un comportement jugé incivique. 

 La vie à la campagne est synonyme de calme et de tranquillité. Pour assurer un certain dynamisme dans notre village, des 

Associations mettent tout en œuvre pour organiser des manifestations attractives. Cela ne représente que quelques week-ends dans 

l’année, engendrant des nuisances certaines, mais de courte durée. Ces nuisances sont largement programmées à l’avance afin que 

vous puissiez prendre vos dispositions pour ne pas être gênés. 

 Pour une fête ponctuelle, j’avertis mes voisins afin d’éviter tout conflit futur. En tant que voisin, j’accepte également que ma 

tranquillité soit exceptionnellement perturbée. Je ne réagis donc pas à chaque nuisance ponctuelle, mais je cherche un terrain d’en-

tente. 

 Circulation dans le village. 

 L’espace rural est parsemé de sentiers, chemins et routes. Autant de lieux communs que tout le monde se doit de partager. 

 Le respect, le bon sens, la courtoisie, doivent guider chacun d’entre nous pour faciliter les déplacements dans le village et ga-

rantir la sécurité et la tranquillité de chacun. 

 Les enfants sont et doivent rester sous la surveillance de leur accompagnateur lors des promenades dans le village, en bordure 

de rivière et aux jeux de plein air. La commune décline toute responsabilité en cas d’accident. Dans la mesure où les consignes ne 

seraient pas respectées, la commune se réserve le droit de restreindre l’accès à certains espaces. 

 Pour les stationnements, il est obligatoire d’utiliser les emplacements prévus à cet effet dans le bourg et sur les parkings muni-

cipaux. Pour le respect de chacun, le stationnement devant une entrée privée n’est pas admissible.  

 De même, lors des manifestations, chacun doit respecter les restrictions de circulation nécessaires pour l’occasion. 

 Embellissement. 

 Chacun peut contribuer à l’embellissement de son village. Si chaque habitant entretient les abords de sa maison, le morceau 

de trottoir devant chez lui, le coup d’œil sera plus agréable pour tous. Si je souhaite aller plus loin dans la démarche, je peux égale-

ment fleurir ma façade. 

 Si je désire entreprendre des travaux, je m’informe auprès de la Mairie des demandes d’autorisations qui sont réglementaires. 

 Dans ce même objectif, ne cueillir aucune fleur, aucune plante et aucun fruit sans l’autorisation du propriétaire. 

 Pour le respect du patrimoine, dégradations, tags et graffitis sont strictement interdits sous peine d’amende. 

 Afin de respecter la nature, des poubelles sont à la disposition de tous dans le village et sur les parkings. 

 Des toilettes dans le bourg le sont également. 

 

Nous vous souhaitons un Bien-Etre Girois 
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VIE 

COMMUNALE 
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DECES : 

 BARTEAU Nicolas le 03 mars 2022 

 GOUIN André le 03 octobre 2022 

MARIAGES : 

 ANDRIEUX Olivier et RINGUENET Isabelle le 29 janvier 2022 

 DHERET Francis et MOULIN Marie le  10 décembre 2022 

 

  

Afin de nous permettre de vous informer rapidement, merci de nous faire parvenir  votre E-mail à : 
mairie.saintceneri@wanadoo.fr 

Ou de déposer, en mairie, le coupon en dernière page. 

  

Merci de nous préciser si vous souhaitez recevoir le bulletin par mail. 

ETAT CIVIL 

 ADRESSES MAIL 

 LA MUNICIPALITE SOUHAITE LA BIENVENUE AUX NOUVEAUX GIROIS 

 DROUET Pascal et Evelyne aux Trente Sillons  

 COPPEX Christiane et BOISSE Valérie  au Coupier 

 PERRET et HURTAUD  rue de l’Eglise 

 LISTES ELECTORALES 
Les inscriptions sont enregistrées en mairie du  1er septembre au 31 décembre inclus 
Pièces à fournir : 1 justificatif de domicile et 1 pièce d’identité. 
Les jeunes nés en 2006 doivent se présenter en mairie pour enregistrement au titre du recensement militaire. (avoir 
16 ans révolus). 
Attention : Certaines personnes sont toujours inscrites sur les listes de St Céneri alors qu’elle ont quitté la commune 
depuis plusieurs années. Il serait souhaitable qu’elles se manifestent auprès de leur commune de résidence afin de 
régulariser leur inscription. 
 
Pour toutes vos démarches administratives, vous pouvez consulter le site : service-public.fr 
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 Jacques HEBERT (ancien Maire) et André GOUIN (cantonnier) … 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 Jacques HEBERT est devenu Maire de la commune en 1968, à mi-terme du mandat de Monsieur JACQUE-
MOT. Il est resté Maire pendant 27 ans, faisant de lui le Maire qui a fait le plus de mandats dans l’histoire de la 
commune.  
 
 Peu de temps après, il a épousé Hélène, connu comme Gaby.  Nous nous souvenons de leur promenade en 
calèche le jour de leur mariage.  
 
 Il a démarré son mandat dans la commune à fond de train car il y a eu le grand chantier du remembre-
ment. Il a travaillé beaucoup physiquement pour la commune et il mettait souvent son employé Dominique à la 
disposition de St Céneri pour un coup de main. Pendant ce temps-là, Gaby trayait les vaches ! 
 
 Rapidement, il a embauché André GOUIN comme cantonnier à mi-temps. André, connu comme « Ouin-
Ouin », passait beaucoup de temps au « travail », appuyé sur sa pelle, à discuter avec chaque habitant qui pas-
sait. Quand il commençait à parler, on ne savait jamais quand il allait s’arrêter. Il restait souvent accroché à la 
voiture qui avançait, mais il ne lâchait pas prise. 
 
 Mais Jacques et André étaient un « couple » de travailleurs indispensables pour la commune. A eux deux, 
voici quelques choses accomplies parmi d’autres : 
 - tous les deux ont participé à la mise en place du camping et ses bornes d’alimentation électriques, avec 
Arsène.  
 - Autrefois, les tombes au cimetière étaient creusées à la pelle !!! Ce n’était pas un mince travail, connais-
sant la nature de la terre, et une mise en place pouvait durer plusieurs jours.  
 - André était un remarquable maçon et avait monté des centaines de mètres de murs en pierre de granit.  
 - Avec Jacques, ils ont même aménagé le carrefour du bourg en rabotant le fond du jardin de Monsieur 
SEILER, en enlevant le kiosque qui s’y trouvait ainsi que toutes les marches qui s’y dirigeaient. Le résultat per-
mettait une meilleure facilité pour négocier la route en forme d’épingle à cheveux. 
 - Jacques avait également négocié le démontage des fenêtres néogothiques de l’église afin de les rempla-
cer par les fenêtres romanes d’origine dont on avait trouvé des traces dans le mur de l’église. Quel résultat for-
midable ! 
 
 Tout ceci pour expliquer qu’un Maire participe souvent au travail de cantonnier !!! … 
 

 
 

Ecrit de Ken TATHAM (Maire Honoraire) & Arsène GUILMEAU (1er Adjoint) 
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TRAVAUX EFFECTUES EN 2022 

Entretien des routes communales. 

Installation d’une barrière de limitation de hauteur à l’entrée de la rue du dessous pour l’accès parking. 

Insonorisation et aménagement de la salle culturelle. 

Aménagement du garage du,gîte : Toilettes, lavabo et éclairage. 

Drainage du parking du Pré Pavé. 

 

PROJETS 2023 

 

Démontage et réfection du muret en pierre du gîte . 

 

 

 Construction d’un barbecue en pierre. 

 

 

Débroussaillage des roches descente du pont. 

Travaux routes communales. 

Travaux suite à des accidents :  panneaux de signalisation : Pont du Sarthon, dans le Bourg 

     Terrasse Auberge des Peintres 

Rampe escalier pour l’accès au gîte et à la salle 

Un grand merci à Arsène Guilmeau et à Denis Manson pour l’ensemble des travaux effectués dans la commune. 

Sans oublier Eric Malézieux pour les petits coup de main. 
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 NEWS 
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LES NEWS DU VILLAGE 

NOUVEAU SITE INTERNET : 

Nous vous invitons à visiter notre nouveau site Internet 

 Vous y retrouverez toutes les informations concernant les actualités locales, la vie des associations, des 

commerces, des artisans et du village. 

 

Comme tous les 5 ans nous serons audités pour notre Label Plus 

beaux Villages de France par la commission qualité. 

PLUS BEAUX VILLAGES DE FRANCE : 
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LES NEWS -  GÎTE DE LA MAIRIE 

Situé à l'étage de la mairie, accessible par un escalier extérieur : entrée avec canapé et TV, séjour et cuisine 

aménagée (plaque induction, four, micro-ondes, lave-vaisselle, réfrigérateur avec congélateur), chambre (6 lits 

1 personne superposés) et en enfilade une deuxième chambre mansardée (lit 2 personnes 140 x 190 cm, 2 lits 

1 personne 90 x 190 cm), sanitaires (3 douches, 2 lavabos, 2 wc, lave linge séchant). 

2ème étage mansardé en mezzanine : 4 lits 1 personne 90 x 190 cm. 

Lits équipés de couettes et draps jetables.   

Local pour vélos ou motos. Rivière et terrain de pétanque à 300 mètres et borne publique de recharge de véhi-

cules électriques. 

Le Gîte est labélisé GÎTE DE FRANCE et Accueil Vélo. 

C’est un gîte de groupe, municipal, idéal pour les randonneurs à pied ou à vélo.   

En 2022 nous avons eu un taux de remplissage du gîte de 34% ce qui correspond à la moyenne 

nationale, accueilli 336 personnes, ce qui correspond à un chiffre d’affaires de plus de 22 000 €. 
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 Il y a  un revenu extérieur qui nous a rapporté et 

permis de souffler au niveau des finances, celui des 

camping-caristes. Car nous avons accueilli  1395 

nuitées soit une recette de 7000 €. 

 Et c’est grâce à toute l’équipe municipale que 
cela a été possible Les membres du conseil  à tour de 
rôle se sont organisés pour percevoir la nuitée de 5 €. 

 Car c’est bien chaque jour pendant 8 mois qu’il 

faut récupérer cette taxe.  

LES NEWS  - GESTION DES CAMPING –CARS 

Bertrand et son assistante 

 à l’encaissement des nuitées. 
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LES NEWS - FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE  

L’équipe des « Drôles de Dames » 

Merci aussi à : Philippe, Eric, Arsène et Denis pour leur aide précieuse  

Et à : Liliane, Michèle F, Monique L, Marie-Agnès et Dominique qui entretiennent certaines zones. 

Virginie 

Annick 

Christine 

Fiona 

Frédérique 

Hélène (Gaby) 

Monique 
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Podium 2022 

Famille MARQUET 

Les 3 Lauréats se sont vus remettre des lots provenant des Jardins de la Mansonière  

Des sachets de graines ont été offerts en lot de consolation à Lucien Jarry arrivé 4ème et Annick Ma-

lézieux 5ème. 

Félicitations aux 5 participants de notre  concours 
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INFOS 

PRATIQUES 
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INFOS PRATIQUES - NUMEROS UTILES 
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INFOS PRATIQUES - DEMARCHES EN LIGNE 
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INFOS PRATIQUES - GESTION DES DECHETS 
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Centre de valorisation Alençon Nord 
rue Nicolas Appert 
Alençon 
N° Vert 0 800 50 89 81 (appel gratuit)Afin d’amélio-
rer l’accueil, nous vous remercions de ranger vos dé-
chets avant d’accéder au centre de valorisation. Pour 
cela, vous pouvez consulter le plan : 
Plan du centre de valorisation 

Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

Centre de valorisation Arçonnay 
Zone Artisanale, rue Saint-Blaise 
Arçonnay 
N° Vert 0 800 50 89 81 (appel gratuit)Afin d’amélio-
rer l’accueil, nous vous remercions de ranger vos dé-
chets avant d’accéder au centre de valorisation. Pour 
cela, vous pouvez consulter le plan : 
Plan du centre de valorisation 

Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

Les centres de valorisation d’Arçonnay et d’Alençon Nord ont été équipés d’un caisson “Réutilisation 
Réemploi”. 
Cette démarche menée en partenariat avec Emmaüs Alençon permet aux usagers d’y déposer des 
objets réutilisables ou réparables afin de leur donner une seconde vie. 

• Fermés les dimanches et jours fériés. 

• Les remorques doivent être bâchées. 

• L’accès est autorisé jusqu’aux heures indiquées de fermeture, excepté pour les véhicules utilitaires ou 
type utilitaires et  tous types de véhicules attelés. Ces catégories de véhicules seront autorisées à entrer 
sur la déchetterie jusqu’à 10 minutes avant la fermeture. Passé cet horaire, l’accès au centre de valorisation 
pourrait leur être refusé. 

Information  
Vous pouvez obtenir votre badge d’accès sur le site de la CUA ou en adressant directement au service ci-
dessous: 
Service Déchets ménagers  

• 26 rue de Balzac - Alençon 

• Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 

https://cu-alencon.fr/fileadmin/user_upload/CUA/La_CUA_a_votre_service/Dechets-CUA/Plan_ALENCON_NORD.pdf
https://cu-alencon.fr/fileadmin/user_upload/CUA/La_CUA_a_votre_service/Dechets-CUA/arconnay_panneau_2_BAT_0511.pdf
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APPRE-

NONS A LES 

RE-

CONNAÎTRE : 

  

  

  

  

  

  

PLAN D’ACTION 

SON HABITAT 

Tête noire, face jaune Tête rousse et visage jaune 

On s'aperçoit que nous pouvons agir très utilement et individuellement contre le fléau. 

En effet, les nids construits dans l'année se vident de leurs habitants en hiver 

car l'ensemble des ouvrières et des mâles ne passent pas l'hiver et meurent. 

Seules les reines et jeunes reines se camouflent, dans les arbres creux, sous des tas de 

feuilles, dans des trous de murs etc… 

Elles n’en sortent que courant février et recommencent à s'alimenter. 

C'est à ce moment que nous pouvons agir en disposant dans nos jardins et en ville sur nos 

balcons, des pièges pour attraper ces futures fondatrices de nids. 

1 reine = 2 000 à 3 000 individus… 

 

Pour fabriquer ces pièges, il suffit de récupérer des bouteilles plastique d'eau minérale, 

de percer trois trous, puis de verser à l'intérieur 10 centimètres d'un mélange composé de : 

 1/3 de bière brune, 1/3 de vin blanc (pour repousser les abeilles) et de 1/3 de sirop de cassis. 

 

Il suffit de laisser en place ces pièges de la mi-février à fin avril. 

Vous pouvez bien sûr prolonger l’opération jusqu'à l'arrivée du froid… 

Changer la mixture de temps en temps et surtout brûler les occupants car ils ne sont pas 

toujours morts, sortis du piège, ils peuvent se réveiller et repartir. 

 

Merci de votre lecture et à vos pièges ! 

INFOS PRATIQUES - FRELONS ASIATIQUES 
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RETRO 

2022 
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13/02/2022 :  AG pêche 

 

12/03/2022:   Ouverture de la pêche à la truite et repas de tripes 

 

 

09/04/2022 :  AG Saintscen 

   AG Comité des Fêtes 

   AG Amis de Saint Céneri 

10/04/2022 :   1er tour élections présidentielles 

24/04/2022 :  2ème tour élections présidentielles 

01/05/2022 :  Sardinade de « SaintScène » 

07/05/2022 :  Présentation du Livre sur Christian Malézieux 

 

08/05/2022 :  Commémoration 

 

22/05/2022:   Marché du terroir et barbecue 

04/05/06/06/2022 :  Rencontre des Peintres 

 

 

21/05/2022 :   Pierres en lumières 
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12/06/2022:   1er tour législatives  

19/06/2022:   2ème tour législatives 

26/06/2022 :   Concours de pêche 

 

 

02/03/07/2022 : 

Festival SaintScène 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 13/07/2022 :  Repas républicain 

 

 

 

 

  

  17/07/2022 :   Vide-greniers 

 

 

 

 22/07/2022 : Visite du village avec une troupe de conteurs. 
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30/07/2022 :  Journée pique-nique, baignade et pêche à l’étang 

 

 

 

 

 

 

17/18/09 /2022:  Journées du patrimoine 

24/25/09/2022 :  Rencontre des Artistes Girois et Amis 

 

 

15/10/2022 :  Pétanque 

Coupe Jean-Pierre Bedel  

 

 

 

 

 

 

 

23/10/20212:  Marché des Petits Paniers Girois et échange de plantes 

 

 

 

 

 

29/10/22 :  Soirée Halloween 

 

 . 
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11/11/2022 :  Commémoration  

12/11/2022 :  soirée Loto et châtaignes grillées 

 

 

17-18/12/2022: Pour le plaisir de tous, celui que l’on    

   attendait depuis des années , l’inégalé : 
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7/01/2023 : vœux du maire 

15/01/2023 : AG Pêche 

17/01/2023 : AG Echange de Savoirs 

21/01/2023 : AG SaintScène 

  AG Comité des fêtes 

11/03/2023 : Ouverture de le truite et repas tripes  

25/03/2023 :AG Amis de St Céneri 

1er et 02/04/2023 : Journée Européenne des métiers d’art dans l’église et à l’atelier d’Amélie Romet 

22/04/2023 : Repas Familial Girois 

08/05/2023 : Commémorations  

13/05/2023 : Pierres en Lumières 

14/05/2023 : Marché du terroir 

27-28-29/05/2023 : Rencontre des peintres 

17/06/2023 : journée pêche– pique-nique 

25/06/2023 : Concours de pêche 

1-2/07/2023 : Festival  StScene   

13/07/2023 : Repas républicain 

16/07/2023: vide greniers 

23/07/2023 : journée pêche– pique-nique 

O6/08/2023 : Rando Trotté le Gasseau 

13/08/2023 : Vide maisons Village 

02/09/2023 :Concours de pétanque 

16-17/09/2023 : Journées patrimoine  

23-24/09/2023 : Rencontre des Girois et Amis 

22/10/2023 : Marché des Petits paniers girois 

31/10/ 2023 : Halloween 

04/11/2023 : Soirée Loto et châtaignes grillées 

11/11/2023 : Commémorations 

16-17/12/2023 : Spectacle de Noël 

 

Toutes ces manifestations sont susceptibles d’être modifiées ou annulées en fonction des consignes              

 gouvernementales. 

CALENDRIERS DES MANIFESTATIONS 2023 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

   
  

   

Le Lien 

Du 

Combattant 

La Ferrière Bochard-61420 

Saint Céneri le Gérei 

GYM GIROISE  
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Nous avons vécu une année très riche en manifestations, après les difficiles périodes de crise sanitaire, nous 
avons pu retrouver un rythme  particulièrement dense et proposer nombre d’évènements aux visiteurs et girois. 
 
 

  
 Du 4 au 6 juin, les rencontres de Saint-Céneri 
 
 une trentaine d’artistes exposent dans le village. Nous avons 
 retrouvé avec la plus grande satisfaction la base de loisirs, où 
 nous avons transféré l’atelier des enfants ainsi que des  graveurs. 
 une belle fréquentation, mais surtout un record de ventes 
 d’oeuvres. La qualité des artistes et l’intérêt des visiteurs ont été 
 particulièrement significatifs. 
 
 
 

 
le prix du jury a été remis à Akil, le prix du public à Olga Barte. 
 
 
 
Après le départ en retraite de notre graphiste Jean François Lehozic, c’est Zacharie Pacé qui prend la relève. 
Les affiches des rencontres ont été réalisées par Julien Moulin. 
 
 
 
 
 
 
Du 11 juin au 12 juillet, dans l’auberge Moisy, nous avons invité l’artiste  
Annie Lunardi, qui avait participé aux rencontres de 2021. 
 
 
 
 

 
 
 
 
  
 
 Dans le cadre de Art en Cité, organisé par le département, nous avons proposé 
 l’exposition de Mélanie Casano,du 16 juillet au 25 septembre. Mélanie est con
 nue des girois pour avoir plusieurs fois participé aux rencontres des peintres. 

LES AMIS DE SAINT CENERI 

 

SAISON 2022 
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Egalement connu des girois, Olivier De Rivaz, a présenté ses 
oeuvres dans l’auberge du 20 août au 17 septembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes ces expositions ont rencontré bon nombre de visiteurs, ce dont on peut se réjouir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour finir la saison, place aux artistes girois et leurs amis 
qui se sont exposés les 24 et 25 septembre, avec une 
belle fréquentation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rendez vous en 2023, pour une nouvelle et riche saison culturelle. 
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ASSOCIATION « GYM GIROISE » 

 
 

 Depuis le mercredi 6 octobre 2021, Mme Stéphanie MARQUET anime une 
activité physique inspirée de la méthode « Pilates » une fois par semaine (sauf 
pendant les vacances scolaires) dans la nouvelle salle communale de la Mairie 
de Saint-Céneri-le-Gérei. 

 La première année, cette activité, réservée aux habitants de la commune 
et aux Amis de St Céneri, a été proposée « à titre d’essai » chaque mercredi, 
de 18.15 h à 19.15 h. 

 Cette animation a rencontré un vif succès dès le début, d’où la décision de 
créer officiellement l’Association « Gym Giroise », qui est composée comme 
suit : 

 Présidente : Mme Stéphanie MARQUET 

 Vice-Présidente : Mme Fiona FORET 

 Trésorière : Mme Liliane FORET 

 Secrétaire : Mme Yvette LEGANGNEUX. 

 La première Assemblée Générale a eu lieu le vendredi 26 août 2022 et la 
reprise des cours (maintenant le lundi, de 18.45 h à 19.45 h) le 26 septembre 
2022. 

 Le montant de la cotisation 2022/2023 est de 45 € par personne, qui 
permet de participer au bon fonctionnement de l’Association (assurances, 
achats d’accessoires et autres …). 

 A ce jour, l’Association compte 13 licenciés (10 femmes et 3 hommes). 

 Après la mise en sommeil de notre beau village de 120 âmes pendant la 
pandémie Covid, peut-être est-ce une façon, pour les Girois, de se remettre en 
forme afin de pouvoir assurer les nombreuses manifestations annuelles de nou-
veau programmées ??? 
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  Après deux années consécutives perturbées par la Covid, le comité des 
 fêtes a pu retrouver en 2022 une activé normale. 
 
 

 4 manifestations ont été organisées avec grand succès : 
 

Un marché du terroir du 22 mai avec un barbecue a permis à 21 exposants de présenter leurs stands. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le vide grenier a eu lieu le 17 juillet sous un grand soleil et a rassemblé 26 exposants pour 147 
mètres linéaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le concours de pétanque a eu lieu cette année exceptionnellement le 15 octobre accompagné de 
saucisses grillées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la première fois a également été organisé un « Loto Châtaignes » le 12 novembre qui a permis 
aux 14 inscrits de passer une joyeuse soirée et de remporter de nombreux lots. 
  
 
 

COMPOSITION DE L’EQUIPE DU COMITE DES FÊTES  

-QUEIJO Anthony                                                 Président 

- BUARD Christian                                                Membre 

- DONATANTONIO Stéphanie                             Membre 

- FORET Fiona                                                     Membre 

- FORET Philippe                                                 Trésorier 

- FRIOT Frédérique                                              Vice-Présidente 
- LEGANGNEUX Yvette                                       Secrétaire 
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 L’année 2022 a démarré lentement 
 avec le report de l ’AG ; initialement 

 prévu début janvier nous avons pu la 
   faire le 13 février 2022. 

     

 Fin février une équipe de bénévoles s’est chargée du 
nettoyage du Sarthon en vue de l’ouverture.. 

 

 

 

 11mars :1er lâcher de truites. 

  

 

 

 L ‘AAPPMA a acheté des épuisettes à fin de limiter les manipulations  et les trauma-
tismes lors des mises à l’eau des poissons. 

 12 mars 2022 : ouverture de la truite et repas de tripes lors duquel pêcheurs et non pê-
cheurs ont pu échanger sous le soleil printanier. 

 

 

 

 

 

 

 

Au total cinq lâchers ont pu être effectués sur le Sarthon.  

 Le concours de pêche s’est déroulé le 26 juin 2022 et a accueilli 24 pêcheurs, il ren-
contre toujours un grand succès. 
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Lors de notre Assemblée Générale du 17 janvier 2023, il a été décidé : 

  que l’Association « Echange de Savoirs », avec ses ateliers de créations manuelles 

du mardi (qui reviendront le lundi, à la demande des adhérents), sera maintenue. 

que les activités extérieures seront assurées en 2023, à savoir : 

 samedi 17 juin : pêche pique-nique à l’étang de Dominique ; 

  vendredi 23 juin : visite de Clécy, village de Caractère du Calvados ; 

 dimanche 23 juillet : pêche pique-nique à l’étang de Dominique ; 

 vendredi 28 juillet : visite du Jardin Retiré à Bagnoles-de-l’Orne ; 

 dimanche 6 août : balade du moulin de Trotté au Gasseau, avec pique-nique et 

concert ; 

 dimanche 22 octobre : marché des « petits paniers Girois » ; 

 mardi 31 octobre : Halloween. 

Nous avons soulevé l’idée d’une nouvelle manifestation extérieure le : 

 dimanche 13 août : « vide-maisons village ». 

 Sur inscription gratuite et fléchage, et seulement pour les Girois, ceux-ci pourraient 

exposer dans leur maison, garage, etc. mais pas dans la rue. 

 Que pensez-vous du concept ? Ceci est un sondage avant de demander l’autorisa-

tion à M. le Maire. Cela n’empiéterait en rien sur le vide-greniers organisé par le Comité 

des Fêtes. Seulement une autre façon de visiter le village. 

 

Je suis ouverte à toutes les gentilles critiques, mais aussi à toutes les idées pouvant boos-

ter l’Association. 

Nous espérons, au printemps, replacer la « bibliothèque de rue » dans la rue de l’église. 

 

    Marie-Agnès WATTEAU, 

    (marie-agnes@netcourrier.com) 

 

Contact : marie-agnes@netcourrier.com 

EXPOSITION DE PLANCHES 

A REPASSER CUSTOMISEES 

PAR DES GIROISES 

DECOS NOËL 2022 
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Contact : marie-agnes@netcourrier.com 

21/06/2022 ;  Visite de Saulges 

Et Sainte Suzanne  

26-06-2022 : Visite des Jardins 

de la Mansonnière : 

30-07-2022 : Journée pique-nique/pêche 

à l’étang 
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Les Jardins de la Mansonière 
 (61250, St Céneri le Gérei) 

Manifestations en 2023 

 
Ouverture du Jardin : Du 14 avril au 31 mai, les vendredis, samedis, dimanches et jours 

fériés de 14h30 à 18h30. 

Du 1° juin au 31 août, du jeudi au dimanche, et jours fériés, de 
14h30 à 18h30. 

Du 1er septembre au 10 septembre, les samedis, et di manches 
de 14h30 à 18h30. 

Tarifs :  Entrée : 7 euros (3 euros pour les enfants de 3 à 12 ans) 

 

Manifestations :    Samedi 3 et Dimanche 4 juin : « De Roses Endimanchées »    
    de 10h30 à 18h30. Pour la fête des mères, grande vente de rosiers.  

  Accès gratuit à la manifestation. La visite du jardin reste payante. 

 

Dimanche 2 juillet : « Matières et Parterre » de 10h30 à 18h30. Une  
 dizaine d’exposants (artisans, créateurs d’objets liés au jardin et à la  
 nature, pépiniéristes  seront présents à l’accueil). 

  Accès gratuit à la manifestation. La visite du jardin reste payante. 

 

Expositions :  -Du 14 avril au 10 septembre : « La Mansonière a 30 ans ! »   
    Exposition rétrospective de trente ans de jardins à la Mansonière 

 

Atelier d’Ecriture :  Céline Bourgouin vous invite à un atelier d’écriture au coeur  
     des jardins. 

  13 euros par personne, boisson comprise en fin d’atelier 

  Contact et réservation au 06 60 85 58 95 ou sur : 

  surleboutdelaplume@gmail.com 

    

Nocturnes :   A partir de 20h30, (20h00 au mois d’août) dans les jardins illumi
 nés par 1000 bougies, concerts de musique classique :  

    Entrée :  12 euros (visite du jardin comprise) 

       5 euros pour les enfants de moins de 12 ans 

 

Samedi 29 juillet :  

20h30 : Trio d’Anches, hautbois, clarinette et basson,  

Samedi 26 août : 

20h00 : Les Variations Goldberg de JS Bach en trio à cordes 
(violon, alto et violoncelle) 

mailto:surleboutdelaplume@gmail.com
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ACTIVITES 

LOCALES 
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COMMERCES ET ATELIERS D’ARTISTES 

ATELIER DU PONT 

Œuvres de l’artiste peintre Catherine BAUGE-DESCA 

jdescade@club-internet.fr 

Howard CEPHAS  -  artiste peintre 

la Maréchalerie – route de Saint Pierre  

61250 Saint Céneri le Gerei 

Tel : 02 33 81 92 83 

http://cephashoward.com 

Alexandre GOSSE - Artiste peintre 

Foubert – Route d’Alençon – 61250 Saint Céneri le Gérei 

Tel: 02 33 28 48 65 

Entrée libre 

ATELIER DE TOUT ET DE RIEN 

Rue de l’Eglise 

Où l’on fait tout avec rien... 

Christian MALEZIEUX - Sculpteur - artiste peintre 

Rue du pont – 61250 Saint Céneri le Gerei 

Tel: 02 33 26 71 17 – 02 33 26 32 88 

Mail: christian.malezieux@laposte.net 

Entrée libre 

Marc CHATAIN - Artiste peintre 

Rue de l’Eglise 

61250 Saint Céneri le Gérei 

Bob MOULIN - Artiste peintre 

Isabelle PARE - Artiste peintre 

Serge TOURNEUR - Sculpteur 

le bourg, Saint-Céneri-le-Gérei.  

Tél. 02 33 24 53 72 ou 06 86 04 45 69. 

Patrick BOULEAU 

Le Pont 72130 Moulins le Carbonnel 

Tel : 06 74 76 97 99  

AU PETIT BONHEUR 

Le Bourg 

L’ATELIER D’AMELIE 

 

 

– Restauration de tableaux et objets en bois dorés par Amélie 

 

  
BROCANTE  LA MARECHALERIE 

  

La Maréchalerie – 61250 St Ceneri Le Gerei 

 

 

Amélie ROMET : 

Tel : 06 06 63 85 84  

https://www.galerie-amelie-romet.fr/  

ATELIER-BOUTIQUE « ART IS ANNE »  ANNE GEAIX 

Le Pont 72130 Moulins le Carbonnel 

Tel : 06 10 70 90 29 

www.artisanne-sculpture.fr 

Miel du Rucher dÆrès  de  

la Vallée de Coupier 

http://www.saintceneri.org/wp-content/uploads/2013/03/la-marechalerie.jpg
https://www.galerie-amelie-romet.fr/
http://www.artisanne-sculpture.fr/
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RESTAURATION - BOISSONS - SALON DE THE 

HEBERGEMENTS 

CHEZ MARTINE – Chambres Meublées 

Chemin du Donjon – 61250 – Saint Céneri le gerei 

Contact : 06 16 47 42 55 – 02 33 32 23 93 – wittevert@free.fr 

  

LA TAVERNE GIROISE 

Le Bourg – 61250 – ST CENERI-LE-GEREI 

L’AUBERGE DES PEINTRES 

Le Bourg – 61250 – ST CENERI-LE-GEREI 

 02.33.26.49.18. 

L’AUBERGE DE LA VALLEE 

Le Bourg – 61250 – ST CENERI-LE-GEREI 

 02.33.28.94.70. 

L ECHOPPE GOURMANDE 

Le Bourg – 61250 – ST CENERI-LE-GEREI 

 02.33.81.91.21. 

Chambres d’hôtes et 

Gîtes du Gué de Moulins 

61250 Saint Céneri le Gérei 

Tel : 06 41 00 08 25 

Chambres d’hôtes          

« Les Chèvres de St Céneri » 

61250 Saint Céneri le Gérei 

Tel : 07 83 06 52 07 

Gîte de groupe  

Le Saint Céneri 

Mairie de Saint Céneri 

61250 Saint Céneri le Gérei 

WWW.gites-de-France.com 
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 NOM_____________________ PRENOM_____________________________ 
  
    
 ADRESSE_______________________________________________________ 

  
            

COMITE DES FÊTES de St CENERI 
Trésorier : Philippe FORET « La Pelleterie » - 61250 St Céneri le Gérei 

ADHESION pour l’année 2023 : 10 € 

  

    

 NOM_____________________ PRENOM_______________________ 
   
      ADRESSE_________________________________________________ 
  
      TEL______________ E.MAIL_________________________________ 

 En plus de votre cotisation, vous pouvez aussi effectuer un don qui est maintenant déductible de vos impots. Vos dons permettent à 

 l’association de développer de nouveaux projets, nous comptons sur votre générosité. 

  Je joins un chèque d’un montant de______________€ à l’ordre de l’association des Amis de St Céneri comme don pour soutenir le 

 développement de ses projets. 

            Signature 

LES AMIS DE SAINT CENERI 
Trésorier : Ismérie WERQUIN « L’Atelier Moisy » - Le Bourg 61250 St Céneri le Gérei 

ADHESION pour l’année 2023 : 10 € 

 MISE A JOUR DU FICHIER INFORMATIQUE 
  
    NOM_____________________ PRENOM_________________________________________         ADRESSE___________________________________________________________________                  TEL______________  E.MAIL__________________________________________________ 
  
   

  Je souhaite recevoir le prochain bulletin municipal par mail   les informations par Mail 
  
     

 

  

  

  

   NOM_____________________ PRENOM_____________________________ 
  
    
   ADRESSE_______________________________________________________ 
  
            

LES ANCIENS COMBATTANTS 
Trésorier : Patrick JOUBERT « La Pavardière » 61250 La Ferrière-Bochard 

ADHESION pour l’année 2023: 15 € 
R 

 

F 

 

 

    
  

  
  
  
  
  
  

 NOM_____________________ PRENOM_____________________________ 
       

         

SAINTSCEN 
Trésorier : Bertrand FORET Chant Secret - 61250 St Céneri le Gérei 

ADHESION pour l’année 2023 : 10 € 

 

 


